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séparation amiable sans passer par un avocat

Par grisouille30, le 16/09/2009 à 10:09

bonjour,

voilà, nous sommes mariés et voulons nous séparer d'un commun accord;
j'aurais voulu savoir si il était possible de le faire sans passer par un avocat.
merci pour vos réponses

Par Laure11, le 16/09/2009 à 10:20

Bonjour,

Si vous souhaitez divorcer, un avocat est obligatoire.
Vous avez la possibilité de prendre un avocat commun pour un divorce par consentement
mutuel.

Cordialement.

Par grisouille30, le 16/09/2009 à 10:48

bonjour,

nous ne souhaitons pas divorcer juste nous séparer
merci
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